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 Introduction 
 

Le Document dôOrientations G®n®rales est le document prescriptif du SCOT qui va 

d®finir les grands principes dôam®nagement d®crits dans le Projet dôAm®nagement et 

de D®veloppement Durable (PADD). Il doit guider lô®criture des documents qui doivent 

lui être compatibles ; notamment les  Plans Locaux dôUrbanisme, ainsi que certaines 

autorisations ou op®rations dôam®nagement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Carte 1 : Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

 
Le document d'orientations générales s'applique sur les PLU du périmètre de la 
Communauté de Communes de la Terre des 2 Caps, territoire d'exception entre deux 
agglomérations sur lequel s'affirment trois paysages. 
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Les orientations dôam®nagement se d®clinent ¨ deux niveaux : 

ü Les prescriptions qui sont opposables aux documents qui doivent lui être 
compatibles (Plan Local dôUrbanisme notamment). 

ü Les préconisations qui doivent être prises en considération. 

Les orientations dôam®nagement se d®clinent ¨ deux ®chelles : 

ü A lô®chelle de la Communauté de Communes de La Terre des 2 Caps et /ou à 
lô®chelle des paysages (voir carte ci-après). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 2 : Les Paysages de La Terre des 2 Caps 

 

Les communes de lôArc Urbain et du  Bassin Carrier 
Marquise, Rinxent, Ferques, Landrethun-le-Nord, Leulinghen-Bernes, Réty 
 
Les communes du Littoral : 
Wissant, Tardinghen, Audinghen, Audresselles, Ambleteuse 
 
Les communes de lôArri¯re-littoral : 
Hervelinghen,Audembert, Bazinghen, Saint-Inglevert, Leubringhen 
 
Les communes des Monts et Vallons bocagers entre Slack et Wimereux : 
Wacquinghen, Maninghen-Henne, Offrethun, Beuvrequen, Wierre-Effroy 
 
 
Certaines communes sont partagées entre deux paysages (cf Réty, Rinxent et Beuvrequen). 
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Rappel législatif : Article R 122-3 du Code de lôUrbanisme 

 

Le document d'orientations générales, dans le respect des objectifs et des principes 
énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, précise :  
 

1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des 
espaces urbanisés ;  
 

2° Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation 
ou la délimitation ;  

 
3° Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels 

et agricoles ou forestiers ;  
 

4° Les objectifs relatifs, notamment :  
 

a) A l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements sociaux ;  
 

b) A la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports 
collectifs ;  
 

c) A l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des 
commerces et aux autres activités économiques ;  
 

d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ;  
 
e) A la prévention des risques ;  

 
5° Les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire 

dans les secteurs desservis par les transports collectifs.  
Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles 
ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en transports 
collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis 
par les équipements mentionnés à l'article L. 421-5.  
Il peut, en outre, définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier 
de transport, nécessaires à la mise en oeuvre du schéma.  
Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger en 
application du 2° ci-dessus, ils doivent permettre d'identifier les terrains inscrits dans 
ces limites.  

 
 
Le tableau situé à la fin du document liste de manière exhaustive les prescriptions et 
pr®conisations du pr®sent document au regard de lôarticle R.122-3 du Code de 
lôUrbanisme. 
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1. Notre Positionnement clé entre Calais et Boulogne-sur-Mer 

R®f®rence(s) ¨ lôarticle R. 122-3 : alinéa(s) concerné(s) 
Le document dôorientation, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, précise : 
 
1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés ; 
 
4° Les objectifs relatifs, notamment :  

b) A la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ; 
c) A l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités 

économiques 
d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ; 

 
5° Les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les 

transports collectifs. 

 
 

1.1. CHOISIR UN DEVELOPPEMENT ATTACHE AUX SPECIFICITES DU TERRITOIRE 

La Terre des 2 Caps ne bénéficie pas de conditions suffisantes pour pouvoir concurrencer 
Calais et Boulogne-sur-Mer dans lôaccueil de grands projets ®conomiques : une situation 
géographique équivalente mais des infrastructures (notamment de transport) de moindre 
importance, des services et administrations à proximité moins nombreux, un tissu 
dôentreprises moins dense, un poids d®mographique beaucoup plus faible, une capacit® 
dôinvestissement moindre,é D¯s lors, le d®veloppement important dôune offre fonci¯re pour 
la cr®ation de telles zones nôappara´t pas comme une priorit®. 
 
Sôinterroger sur un d®veloppement ®conomique qui vient en compl®mentarit® de ce 
quôoffrent Calais et Boulogne-sur-Mer, signifie sôappuyer sur les sp®cificit®s du territoire qui 
sont dôores et d®j¨ les leviers dôune ®conomie locale mais aussi ceux synonymes de 
nouveaux potentiels de développement.  
 
La Terre des 2 Caps fait le choix de construire une relation à venir basée sur une 
complémentarité équilibrée avec les 2 territoires voisins de Calais et Boulogne-sur-
Mer.  
 
Côest ainsi quôil faut :  

 
 

1.1.1. Accompagner lôexploitation du Bassin Carrier de Marquise et des activit®s 
connexes et ce dans le cadre du plan de Paysage 

 
1.1.1.1 Rappel du diagnostic 
Dôun point de vue ®conomique, La Terre des 2 Caps compte en 20051, six établissements 
industriels dôextraction et trois ®tablissements directement li®s ¨ lôactivit® extractive. Ces 
établissements génèrent environ 533 emplois directs et environ 80 emplois dans le 
transport routier. 
 
Dôun point de vue paysager,  les carrières forment sur La Terre des 2 Caps un paysage  
spectaculaire, hors-normes. 

                                                      
1
 Source : CCI 2005 
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Ce paysage se d®couvre difficilement alors quôil couvre environ 13% du territoire. Seuls les 
dépôts, les camions, les installations de traitement et les rares points de vue permettent de 
comprendre que lôon se situe au cîur du plus grand bassin carrier ¨ ciel ouvert dôEurope. 
Pour des raisons de sécurité, les sites carriers ne sont pas accessibles au public. 

 
 

1.1.1.2 Prescriptions 
Toutes les autorisations dôam®nagement du territoire doivent être compatibles avec le Plan 
Paysage et être conformes aux décisions du comité de suivi du plan de paysage2.  

 

Les activités industrielles3 sont interdites en dehors des communes de lôArc Urbain et du 
Bassin Carrier. 

 

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

Carte 3 : Plan de Paysage du Bassin Carrier extrait du document « Bassin carrier de Marquiseï Un Plan Paysage pour 30 ans » 

 
Les propositions du Plan Paysage portent principalement sur la localisation et la géométrie 
des dépôts de stériles en raison de leur impact sur le cadre de vie des habitants et, sur le 
paysage et la masse consid®rable quôils repr®senteront ¨ terme. Au terme de lôexploitation, 
les carri¯res de la partie centrale formeront un lac dôenviron 450 hectares, cerné sur ses 
côtés Nord-est et Sud-ouest par des lignes continues de collines boisées ; une au Sud et 
une au Nord dont les orientations sont parallèles aux reliefs naturels, en particulier à la 
cuesta nord de la boutonnière du Boulonnais dont une des extrémités est le Mont de 
Couple. Les carri¯res de la partie Est seront maintenues en eau comme le plan dôeau de la 
Parisienne ou remblay®es, bois®es, renatur®esé 

                                                      
2
 Voir en  Annexe du Document dôOrientations G®n®rales 

3
 Voir définition en Annexe 
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Carte 4 : Les zones d'activités 
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1.1.2. Interdire la cr®ation de nouvelles zones dôactivit®s (en dehors de celles li®es ¨ 
lôexploitation du Bassin Carrier de Marquise et des activit®s connexes) dans lôArc 
Urbain et le Bassin Carrier 

Par ailleurs, la cr®ation de zones dôactivit®s ®conomiques en dehors de lôarc urbain aura un 
impact mesuré sera ainsi limitée à de petites unités artisanales de moins de 2 hectares.  

 

1.1.2.1 Prescriptions concernant les zones dôactivit®s majeures 
LôArc Urbain et le Bassin Carrier compte six des dix zones dôactivit®s pr®sentes sur La 
Terre des 2 Caps. Parmi ces zones, deux sont majeures en termes de surface et de 
potentiel dôaccueil. A lô®chelle de La Terre des 2 Caps, les futures entreprises industrielles 
doivent sôimplanter uniquement dans les zones dôactivit®s existantes de lôArc Urbain et du 
Bassin Carrier. Ces zones ne pourront pas °tre ®tendues tant quôelles nôauront pas atteint 
leur capacité maximale. 
 
La Zone dôActivit® Economique des 2 Caps ¨ Marquise 

 
Cette zone dôactivit® occupe une emprise potentielle totale dôenviron 50 hectares dont 35 ha 
sont ¨ vocation intercommunale. La zone fait lôobjet dôun plan dôam®nagement qui couvre la 
quasi-totalité de la zone classée économique au PLU (en rouge sur le plan ci-après). Cette 
zone est très bien desservie par le réseau autoroutier (A16) situé à moins de 500 mètres. 
Elle nôest pas ¨ ce jour desservie par les transports en commun. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone / secteur dôactivit® Prescriptions du DOG 

La Zone dôActivit® Economique des 2 Caps ¨ 
Marquise 

 
Vocation : Economique (toutes activités économiques 

autorisées). 
 

Emprise maximale : 
Voir schéma en ci-avant ï périmètre rouge 
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La Zone dôactivit® de Rinxent / Marquise 

 
 
 

Cette zone dôactivit® est située dans la vallée du 
Crembreux et occupe une emprise totale dôenviron 27 
hectares (PLU). Plusieurs parcelles sont ¨ lô®tat de 
friches. Cette zone est située à proximité immédiate de 
la Gare. Elle est desservie par le r®seau routier. Lôacc¯s 
autoroutier (A16) est à 3 kilomètres au Nord.  
 
 
 
 

 
 

Zone / secteur dôactivit® Prescriptions du DOG 

La Zone dôactivit® de Rinxent / Marquise 

Vocation : Renouvellement urbain de la zone 
avec vocation mixte économique / habitat. 

 
Emprise maximale : 

Voir schéma en ci-avant ï périmètre rouge 
 

 
 
 
 

Prescriptions concernant les zones dôactivit®s secondaires ou secteurs dôactivit®s 
Le secteur dôactivit®s de Landrethun-le-Nord / Ferques 

 

Landrethun-le-Nord poss¯de un secteur dôactivit® au POS 
en vigueur dôenviron 12 hectares.  Environ 50 % de la 
surface nôest pas encore b©tie. Il sôagit dôentreprises 
implantées en front à rue. Dans le prolongement de cette 
zone en direction du Sud, la commune de Ferques dispose 
dôune r®serve dôenviron 4,5 hectares class®e en zone 
économique au POS en vigueur.  Quelques habitations 
sont situ®es entre ces deux zones.  Lôensemble de ce 
secteur économique est longé par la voie ferrée côté sud 
réservée à ce jour à la desserte ferroviaire des Carrières 
du Boulonnais. Ce secteur est desservi par la ligne de Bus 
n°4 du Conseil Général. 

 
 

Zone / secteur dôactivit® Prescriptions du DOG 

Le secteur dôactivit®s de Landrethun-le-Nord / 
Ferques 

Vocation : Vocation mixte économique / 
habitat. 

 
Emprise maximale : 

Voir schéma en ci-avant ï périmètre rouge 
 

 



SCOT de La Terre des 2 Caps 

Document dôOrientations G®n®rales 

Pièce 1 ï SCOT approuvé 

14 

 
Le secteur dôactivit®s Sud de Marquise 

 
 
Ce secteur occupe une emprise totale 
dôenviron 4 hectares. Cette zone est située 
en entrée de ville de Marquise à proximité 
imm®diate de lôautoroute. 
 

 
 
 
 
 
 

 

Zone / secteur dôactivit® Prescriptions du DOG 

Le secteur dôactivit®s Sud de Marquise 

Vocation : Economique (toute activités 
économiques autorisées). 

 
Emprise maximale : 

Voir schéma en ci-avant ï périmètre rouge 
 

 
 
 
 

La zone dôactivit®s de Rety 

 

 
 
Cette zone  (en projet dans le PLU) occupe 
une surface dôenviron 4,7 hectares. Cette 
zone est située en continuité du tissu urbain 
de Locquinghen. 
 
 
 
 

 
 

 
 

Zone / secteur dôactivit® Prescriptions du DOG 

La zone dôactivit®s de Rety 

Vocation : Vocation commerciale et artisanale 
 

Emprise maximale : 
Voir schéma en ci-avant ï périmètre rouge 
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1.1.2.2. Préconisations  
Favoriser la qualité urbaine dans les op®rations dôam®nagement de zones dôactivit®s. Les 
PLU doivent permettre la mise en îuvre dôobjectifs de qualit® environnementale et urbaine 
dans les zones dôactivit®s ¨ travers les orientations dôam®nagement, le r¯glement et le 
cahier des recommandations. 
 
Th®matiques ¨ traiter dans les ®tudes pr®alables et sch®mas dôam®nagement : 
 
Les ®tudes pr®alables et sch®mas dôam®nagement devront se référer au Cahier de 
références et de prescriptions paysagères et architecturales4. 

 
Territoire et parcs dôactivit®s 

 
Impact visuel : 
Les principes dôam®nagement doivent respecter les cônes de vue, les éléments 
remarquables ou naturels, la topographie et  déterminer des hauteurs et gabarits adaptés. 
 
Nuisances :  
Les risques (risques sur l'environnement, la sécurité ou la santé et les nuisances (vues, 
trafics, odeurs, bruits, rejets, pollutions é) doivent être intégrés afin de prévoir les éventuels 
aménagements à prévoir pour les  circonscrire. 
 
Infrastructures et dessertes  
Les zones dôactivit®s doivent intégrer les modes doux (vélos et piétons) et favoriser le 
partage des espaces de stationnement. 
 
Parcs dôactivit®s et paysage 

 
Les parcs dôactivit®s doivent °tre pens®s en fonction du paysage dans lequel ils sôins¯rent. 
La composition du parc fera lôobjet dôun plan dôensemble dans lequel le parti paysager sera 
clairement énoncé. Il doit préserver le patrimoine bâti existant. Ce plan présentera la 
disposition des voiries et des espaces publics, le traitement des limites, proposera 
lôimplantation des b©timents et lôint®gration du stationnement. 
 
Tous les projets, dès les premiers croquis, font l'objet d'une étude paysagère, qui placera le 
bâti à construire dans toute la cohérence de la parcelle en traitant notamment les éléments 
suivants : 

- Traitement des limites de parcelle 
- Traitement des abords du bâtiment 

 
Espaces verts et cadre de vie 

 
- Etablir un plan dôam®nagement en harmonie avec le projet paysager de la zone  
- Favoriser les essences locales adaptées au climat régional 
- Privilégier les surfaces traitées en gestion différenciée 
- Favoriser les noues et les chaussées réservoir selon la nature du sol 
- Favoriser les toitures végétalisées 

 
 

                                                      
4
  Voir en  Annexe du Document dôOrientations G®n®rales 

 



SCOT de La Terre des 2 Caps 

Document dôOrientations G®n®rales 

Pièce 1 ï SCOT approuvé 

16 

Déplacements et voiries 

 

- Proposer une accessibilité et une desserte 
adaptées.  

- Concevoir pour assurer une bonne fluidité des 
déplacements et une bonne desserte du site, tout 
en diminuant les impacts et nuisances du trafic . 

- Favoriser les transports alternatifs lourds (réseaux 
ferrés). 

- Assurer la sécurité et la mixité des différents 
modes de transports en favorisant les modes doux 
et élaborer un plan de circulation intégrant tous les 
modes de déplacement. 

- Connecter intelligemment le parc à son territoire 
par les réseaux et voies existants ou en créer de 
nouveaux. Le parc dôactivit®s doit °tre consid®r® comme un nouveau quartier ¨ part 
entière de la ville. 

- Prévoir ou améliorer la desserte par les transports en commun. Inciter à leur usage 
en installant des arrêts bien étudiés. 

- Favoriser lôutilisation des modes de d®placements doux par des pistes d®di®es. 
- Travailler sur la perception de lôentr®e de zone. 
- Mettre en place un réseau internet " très haut débit " adapté aux nouvelles 

technologies. 
 
 

Architecture 

 
- Promouvoir une architecture dynamique, créative, adaptée au site et à l'usage des 

activités qu'elles soient à vocation industrielle, tertiaire ou commerciale. 
- Intégrer les constructions dans le paysage par une attention et une conception 

adaptée et réfléchie. 
- Pr®server l'homog®n®it® sur lôensemble du parc dôactivit®s. 
- Instaurer une homog®n®it® harmonieuse dans lôimplantation, lôalignement, les 

volumes, les matériaux des constructions, et les enseignes. 
- Respecter le site : relief, protection des ouvertures vers le paysage, des cônes de 

vue.  
- Valoriser la conception architecturale par les formes, la colorim®trie, lôenseigne, les 

matériaux. 
- Valoriser le concept et encourager les constructions de qualité environnementale (de 

type HQE). 
- Proposer aupr¯s des entreprises d®sireuses de sôimplanter un livret dôaccueil 

présentant des démarches de qualité, les certifications existantes. 
 
 

Stationnement et stockage 

 
- Dimensionner le stationnement en fonction des besoins : ni trop, ni trop peu.  
- Intégrer paysagèrement le stationnement et les aires de stockage car leur impact est 

important.  
- Prévoir des stationnements à proximité des points accueil et information.  
- Economiser des espaces urbanisables et la taille des parcelles des zones dôactivit®s 
par le syst¯me du stationnement mutualis®, desservir les zones dôactivit®s par les 
modes de transports collectifs notamment pour la zone dôactivit®s Nord de Marquise. 

- Rythmer les aires minérales par le végétal.  
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- S®quencer lôespace et casser lôeffet de masse des parkings  
- Favoriser les revêtements perméables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Exemples de parkings végétalisés 
 

Communication et signalétique 

 

- Orienter les utilisateurs vers et dans le parc d'activités.  
- Accompagner l'usager pendant le trajet.  
- Canaliser et fluidifier le trafic routier pour limiter les risques et 

nuisances. 
- Penser la signalétique en amont du projet de création de parc 
dôactivit®s.  

- Mettre en place une signalétique lisible, claire et homogène tout 
au long du parcours de lôusager, conforme ¨ la charte signal®tique 
du Parc Naturel Régional. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple dôarr°t de bus ¨ proximit® dôun parking de 
covoiturage 

Beauvais 

Beauvais 
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Mobilier et équipements techniques 

 

- Choisir un mobilier ¨ lôimage de la zone.  
- Placer le mobilier à des emplacements pertinents.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Densité  

 

- Favoriser la densit® des entreprises dans les zones dôactivit®s (emprise au sol) et en 
mati¯re dôemplois (ratio dôemplois).  

 
 

1.1.3. Privil®gier lôaccueil de petites et moyennes entreprises ainsi que celui de micro-
entreprises sôint®grant aux tissus existants 

1.1.3.1. Rappel du diagnostic 
La Terre des 2 Caps compte environ 150 commerces de proximité pour environ 400 
salariés5. Il sôagit principalement de petites structures qui irriguent lôensemble du territoire 
avec une densit® forte pour certaines communes du Littoral et celles de lôArc Urbain et du 
Bassin Carrier. En revanche, les communes de l'arrière littoral, des Monts et Vallons entre 
Slack et Wimereux sont peu équipées en commerces de proximité. Ces commerces qui 
irriguent lôensemble du territoire sont int®gr®s au tissu urbain et ¨ ce titre participent de la 
mixité fonctionnelle. 

 

  
Wissant Audinghen 

 

                                                      
5
 Source : Chambre de Commerce et dôIndustrie de Calais. 
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1.1.3.2. Prescriptions 
La mixité fonctionnelle 

 
Le principe  de mixité fonctionnelle doit être mis en îuvre dans lôensemble du territoire et 
notamment dans les communes du Littoral, de l'arrière littoral et des Monts et Vallons 
Bocagers entre Slack et Wimereux. Ce principe de mixit® doit permettre lôimplantation de 
commerces de proximit® et dôartisanat et de services6 non nuisants dans le tissu urbain 
existant,  
 

 

1.2. Développer les déplacements durables vers les p¹les dôemplois et de services voisins 

La Terre des 2 Caps choisit de construire une politique de déplacement dans une logique 
de complémentarité. 

Une étude dôam®nagement globale sur lôensemble du site de la gare de Marquise-Rinxent 
est en cours de réalisation. Elle vise à ouvrir la gare sur des 2 faces, au nord et au sud afin 
de permettre la cr®ation dôun nouveau quartier urbain reli® ¨ lô®quipement et au reste des 
deux communes.  
Cette ®tude r®alis®e par le bureau dô®tudes ARIETUR sous maitrise dôouvrage du PNR et 
CCT2C sôach¯vera ¨ la fin de lôann®e 2010. 

Extraits de lô®tude (document provisoire) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
6
  Voir définitions en Annexe 
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En terme de mixité fonctionnelle, un projet ambitieux devra °tre mis en îuvre ¨ proximit® de 
la Gare Marquise-Rinxent. Ce site rassemble en effet de nombreux avantages pour la 
constitution dôun v®ritable quartier multifonctionnel gr©ce aux diff®rents potentiels urbains et 
paysagers du site. 

 
 

1.2.1. Inscrire la gare de Marquise-Rinxent comme véritable plate-forme dô®changes 

Prescriptions 
Principes dôam®nagement : 
- Mixité fonctionnelle et densification : habitat, services, activités, commerces. 
- Multimodalité : bus, voiture, train, cycles, parkings relais. 
- Circulation : liens doux avec le reste du territoire, prise en compte du projet de 

contournement sud de Marquise-Rinxent vers lôA16 pour soulager le trafic de la 
traversée urbaine de Marquise-Rinxent. 

- Densité : Aboutir à  une densité plus forte de logements que dans celle prescrite 
pour le secteur arc urbain qui est de 25 logements ¨ lôhectare. 
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Carte 5 : Sch®ma dôam®nagement de Principe du P¹le Gare Marquise / Rinxent intégré dans le cahier des 
charges octobre 2008 

 

1.2.2. Chercher à renforcer les réseaux de transports en commun et leur efficacité avec les 
agglomérations de Calais et Boulogne-sur-Mer pour limiter lôutilisation de la voiture 

Préconisations 
Réaffirmer le rôle majeur de la gare Marquise ï Rinxent 

Créer des moyens de rabattement vers la gare de Marquise-Rinxent afin de renforcer les 
déplacements entre la gare et les autres communes.  

Ainsi, il pourrait être envisager de développer en période estivale notamment un réseau de 
transport entre la gare et les communes littorales. 

Conforter les lignes de bus du Conseil Général 

Favoriser le co-voiturage en mettant en place des lieux stratégiques de rassemblement en 
créant une signalétique adaptée 

Développer et améliorer les accès par des déplacements doux 

 

1.2.3. Prendre part aux r®flexions et actions ¨ mettre en îuvre pour le d®veloppement dôune 
offre alternative au transport poids lourds de marchandises (qui ne peut se faire quô¨ 
une échelle plus large que celle de La Terre des 2 Caps compte tenu de la complexité 
et des investissements nécessaires) 
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Préconisations  
En pr®vision de lôouverture en 2014 du canal Seine-Nord, le SCOT préconise un 
renforcement du transport ferroviaire, fluvial et maritime. Les modes de transports des 
carrières du Boulonnais sont en effet en cours de diversification. Actuellement 65 % des 
20 000 tonnes expédiées par jour sont transportées par la route. Le fluvial pèse 10 % et le 
rail 25 %. 

 
 

Envisager de créer une voie de contournement de Marquise-Rinxent en faisant appel à des 
techniques prenant en compte lôenvironnement de qualit® dans lequel elle sôins®rera. 

 

Faire en sorte que le pôle de la gare soit plus facilement accessible. Les différentes voies 
dôacc¯s devront °tre clairement identifi®es. 

 

Soutenir le pôle économique que représente la gare et le réseau des voies ferrées afin 
dôentretenir le trafic des marchandises. 

 

1.3. UN POLE URBAIN DôAPPUI A AFFIRMER 

La Terre des 2 Caps fait le choix dôaffirmer son identit® et la pr®sence dôun p¹le urbain 
dôappui entre Calais et Boulogne-sur-Mer. La singularité nécessite de se distinguer des 
territoires voisins, en particulier au travers de ces paysages remarquables, emblématiques. 
Elle se doit dô®viter la ç fusion », la continuité urbaine avec les agglomérations voisines. 
Côest ainsi quôil faut :  

 
1.3.1. Maintenir des zones tampons sur les communes situées aux franges de La Terre 

des 2 Caps 

Préconisations 
ü Etre attentif à la vocation des espaces et éléments paysagers qui constituent les portes 
dôentr®es de La Terre des 2 Caps dans le cadre de lôinter-SCOT. 

 
 

1.3.2. Permettre le développement des structures urbaines dans le respect des qualités 
paysag¯res, des lieux, des habitants, des patrimoinesé  

 

Préconisations 
ü Tout projet devra faire lôobjet dôune r®flexion fine dôam®nagement en vue de prendre en 
compte le paysage et les expositions aux vues lointaines ainsi que lôenvironnement dans 
lequel il sôins®rera. 

 
ü La Communauté de Communes de La Terre des 2 Caps réalisera une étude paysagère 

et environnementale à chaque révision de PLU. Si elle a déjà été réalisée, le diagnostic 
et lôanalyse pourront °tre all®g®s. De plus, une ®tude dôam®nagement et de 
requalification villageoise sera réalisée pour tout nouveau secteur de développement 
urbain. 

 
ü Rechercher une certification environnementale dans tout projet dôam®nagement : mettre 
en îuvre les principes du Carnet de R®f®rences Architecturales et Paysag¯res dans la 
rédaction des règlements de PLU pour garantir des valeurs identitaires dans les 
dispositions architecturales à appliquer : gamme chromatique, matériaux, position sur la 
parcelleé 
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2. Notre Capital à préserver et à valoriser : la qualité environnementale 

R®f®rence(s) ¨ lôarticle R. 122-3 : alinéa(s) concerné(s) 
Le document dôorientation, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, précise : 
 
1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés ; 
2° Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation ; 
3° Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers ; 
4° Les objectifs relatifs, notamment :  

c) A l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités 
économiques 
d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ; 
e) A la prévention des risques ; 

 
Le cadre de vie de demain se compose à la fois de la qualité environnementale, de la qualité de 
vie, de la qualité des paysages. 
Les choix dô®volutions de La Terre des 2 Caps se doivent dô°tre lôexpression de volont®s de 
conservation, de protection, de reconquête des paysages mais aussi de la création de nouveaux 
paysages, qui maintiendraient ou renforceraient lôidentit® territoriale. 

2.1. APPORTER DE LA QUALITE PAYSAGERE A TOUT PROJET ET LIMITER TOUT IMPACT DE 
TOUTE ACTIVITE 

Du simple d®tail au projet dôam®nagement plus cons®quent, lôattention doit °tre partag®e par tous 
pour la préservation, voire lôam®lioration de la qualit® des paysages. 

La Terre des 2 Caps a choisi de maintenir « lôesprit des lieux è, en renfor­ant lôidentit® 
territoriale. Côest ainsi quôil faut :  

 
2.1.1. Mettre au cîur des projets les principes de covisibilit® et prot®ger les espaces 

naturels 

2.1.1.1- Rappel du diagnostic 
La Terre des 2 Caps se définit aussi par ses nombreux promontoires qui ponctuent le 
territoire et offrent aux contemplatifs de grands panoramas sur les paysages littoraux : 
Les caps sont les premiers à offrir un point de vue exceptionnel sur le littoral, lôactivit® 
agricole, les reliefs environnants et les communes littorales qui se sont immisc®es jusquô¨ 
certains rivages. 
 
Les Monts Plouvin, de la Louve, de Salle, de Couple, et de Sombre donnent de grandes 
perspectives sur les paysages littoraux, agricoles, naturels et historiques. Ces promontoires 
donnent un vis-à-vis sur le territoire des communes littorales, mais aussi sur les communes 
en arri¯re plan, qui participent tout autant aux caract¯res et ¨ lôharmonie du territoire que les 
limites communales nôarr°tent nullement. 
 
Le Mont Duez, le village de Bazinghen et le d®p¹t de la Bellefontaine situ® entre lôA16 et les 
carrières du Boulonnais, sont aussi des belvédères sur les paysages. Ils sont hors du 
périmètre des communes littorales mais sont en co-visibilité avec celles-ci, participant aux 
paysages lointains depuis les villes littorales et en belvédère sur les deux Caps. 
 
Le caractère « ondoyant » de La Terre des 2 Caps offre ainsi de nombreuses échappées 
visuelles de la terre vers la mer et inversement. Les sites de belvédère donnent plus 
qu'ailleurs la possibilité de s'approprier le territoire, d'entrer dans l'intimité du territoire. 

 



SCOT de La Terre des 2 Caps 

Document dôOrientations G®n®rales 

Pièce 1 ï SCOT approuvé 

24 

 

2.1.1.2- Préconisations 
a. Préserver les cônes de vue et les échappées visuelles : 

Les échappées visuelles et axes de vues définissent des espaces où la perception du 
paysage présente une importance particulière. Il conviendra de prendre en compte dans 
tout projet dôam®nagement ou de construction les axes de vue et ®chapp®es visuelles 
remarquables et les int®grer dans les PLU. Ces derniers devront attirer lôattention sur les 
projets de constructions de hauteur importante (notamment) pour quôils ne puissent pas le 
cas échéant  occulter un des points de vue identifiés, créer de la disharmonie liée à une 
mauvaise intégration. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte 6 : Préservation des cônes de vue et les échappées visuelles 
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b. Limiter lôapparition des boisements ¨ lôorigine de fermetures visuelles en :  

 
- Evitant la plantation ou lôenfrichement des parcelles abandonn®es par lôagriculture 
- Plantant en continuité des massifs boisés existants, 
- Trouvant des alternatives au boisement, comme la replantation de haies bocagères (le 
territoire sans tradition foresti¯re nôa pas vocation à développer une forêt gérée), 

- Soutenant les initiatives agricoles innovantes susceptibles de garantir lôouverture du 
paysage. 

 

 

¶ Carte 6 : Les boisements  

Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 7 : Les boisements 

 

En rouge, zone de maintien de lôouverture du paysage ®tablie le long de la c¹te et sur les 
reliefs de la cuesta où le vent empêche la formation de bois de qualité. Au même titre que le 
Mont de Couple, les Monts du Gris-Nez sont considérés comme un point de vue 
remarquable sur le territoire. La basse vallée de la Slack (le marais) est préservée de la 
fermeture pour que le vis-à-vis entre Bazinghen et Beuvrequen puisse se prolonger. 
Lôensemble de la cuesta de lôOuest ¨ lôEst donnant sur la plaine des Flandres est préservé 
de tout boisement pour renforcer le caractère agricole ondoyant de La Terre des 2 Caps. 
 
En violet, les zones déconseillées au boisement, que ce soit par la plantation ou par 
lôenfrichement. Au pied des Monts du Gris-Nez où les vallons et les boisements épars 
abondent, le boisement serait moins dommageable que dans les zones rouges. Au sud de 
la Communauté de Communes, entre la Slack et le Wimereux, ce secteur bocager en 
mutation est plus enclin à recevoir du boisement même si le paysage encore largement 
ouvert aujourdôhui sôen trouverait profond®ment chang®. Ces zones mauves correspondent 
donc ¨ une intervention moins stricte quôen zone rouge, mais o½ lôouverture doit rester une 
préoccupation majeure. 
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2.1.2. Protéger les espaces naturels majeurs dôimportance r®gionale ou locale 

 

2.1.2.1 Rappel du diagnostic 
Ce territoire possède de nombreux milieux naturels qui sont exemplaires au niveau 
européen. Les différents outils de connaissance et de protection des milieux naturels 
remarquables sont identifi®s dans lôEtat Initial de lôEnvironnement. Ces informations sont 
tirées du « porter à connaissance è fourni par les services de lô®tat (DIREN) qui sôappliquent 
également aux PLU. Le territoire possède aussi quelques raretés régionales et locales. 
D'autres milieux naturels, plutôt courants au niveau européen, sont rares localement et 
régionalement. 
Ces milieux sont identifiés dans le Livret Nature7 du PNRCMO8. Ce document de référence 
apporte une vision plus précise du patrimoine naturel de La Terre des 2 Caps grâce à une 
expertise écologique à grande échelle. A noter que ces espaces et sites naturels 
sôinscrivent en compl®ment des espaces d®j¨ prot®g®s (espaces class®s, r®serves 
naturelles, zones spéciales de conservation, zones de protection sp®cialeé) auxquelles le 
SCOT doit se conformer. 
Ce livret est lôaboutissement de diff®rents inventaires r®alis®s par le PNRCMO et ses 
partenaires sur les habitats naturels, la faune et la flore, effectués en tenant compte des 
milieux plus « ordinaires è, ne faisant g®n®ralement pas lôobjet dôinventaires ou de mesures 
de protection. Cependant, ils contribuent à une meilleure connaissance du maintien de la 
biodiversité régionale et des continuités écologiques entre les grands ensembles naturels. 

 
 

2.1.2.2 Prescriptions 
Recenser à chaque révision de PLU les éléments du patrimoine naturel pour envisager des 
mesures de protection et de valorisation adaptées à la situation rencontrée comme : 

- Mesures de protection à travers le règlement du PLU, 
- Mesures de protection grâce aux Espaces Verts Protégés (EVP) du L.123-1-7 du Code 
de lôurbanisme et au classement des boisements en Espace Bois® Class® (EBC) du 
L.123-3-1 du Code de lôUrbanisme, 

- Mesures de protections g®n®rales (Zonage N, é). 
 

Conforter le volet Faune-Flore dans les études paysagères et environnementales en 
sôappuyant sur le livret nature. 

 
Associer le Parc Naturel R®gional en amont de tout projet dôam®nagement 

 
Permettre la r®alisation dôam®nagements l®gers ¨ vocation touristique (ou non touristique) 
et de découverte des espaces, ou récréatifs adaptés au degré de fragilité des écosystèmes 
en place et respectueux des valeurs paysagères du site (par exemple les cheminements 
piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers 
destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi 
que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et 
les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable 
par l'importance de la fréquentation du public). 

 

Permettre les installations légères liées à la gestion du milieu naturel 

Autoriser le changement dôaffectation des ®ventuels b©timents existants dans les milieux 
sensibles uniquement pour lôaccueil dôactivit®s touristiques, artisanales, r®cr®atives et 
culturelles compatibles avec la préservation des milieux naturels et la quiétude des lieux. 

 

                                                      
7
 Voir en  Annexe du Document dôOrientations G®n®rales 

8
 PNRCMO : Parc Naturel R®gional des Caps et Marais dôOpale 
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2.1.2.3 Préconisations 
Prendre en compte le Livret Nature lors de lô®laboration des documents dôurbanisme. 

 

2.1.3. Pr®server les cîurs de nature et les corridors principaux 
 
Préconisation : Préserver et mettre en valeur les espaces naturels recensés dans la Trame 
Verte et bleue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 8 : Les espaces naturels de la trame verte et bleue 
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2.2. SAUVEGARDER LES PATRIMOINES BATIS ET VEGETAUX, TOUT EN SôASSURANT DE LEUR 
VOCATION ACTUELLE ET FUTURE 

2 2.1-Préserver le patrimoine bâti et naturel remarquable 

 
2.2.1. 1. Rappel du diagnostic 
Le territoire de La Terre des 2 Caps poss¯de un patrimoine b©ti remarquable. Quôil sôagisse 
des habitations,  corps de ferme et bâtiments associés (pigeonnier, puits, fours, oratoires, 
®glises etcé). Les communes ont un rôle essentiel à jouer dans la préservation de ce 
patrimoine. 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : CAUE 62 - Cahier de références et de prescriptions paysagères et architecturales 
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2.2.1.2. Prescriptions 
Les PLU doivent recenser les éléments du patrimoine bâti remarquable tels que pigeonnier, 
puits, fours, oratoires, habitations (fermes)  etcé, pour favoriser la protection, la 
diversification et/ou la reconversion des exploitations agricoles. 

 
 

2.2.1.3. Préconisations 
Application de lôarticle L123-1 7Á du Code de lôUrbanisme. Le PLU peut identifier, localiser 
les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
dôordre culturel, historique ou ®cologique et d®finir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur protection ». 

 
Exemples de dispositions de lôarticle 11 dôun PLU au titre de lôarticle L. 123-1-7 du Code de 
lôUrbanisme : 

 
Tout aménagement, extension, restauration ou autre opération peut être interdit dès lors 
quôil porte atteinte au style ayant pr®sid® ¨ lô®poque de la construction du b©timent et plus 
particulièrement au respect de la composition générale des façades visibles depuis le 
domaine public. 

 

Respect: 
- des partitions et rythmes horizontaux (soubassement, bandeau intermédiaire 

soulignant un niveau, une corniche) 
- de la trame verticale et en particulier des travées qui ordonnent les percements 
- des proportions dominantes (rapport entre la hauteur et la largeur des ouvertures 
lorsquôelles ont été conservées dans leurs proportions initiales) 

- des éléments de modénature 
- des matériaux 

 
 

La démolition est interdite  (le recours systématique à un permis de démolir peut être 
instauré par délibération municipale) 

 
 

2.2.2. Permettre lô®volution du patrimoine bâti pour répondre à de nouvelles données 
économiques 

 
2.2.2.1. Rappel du diagnostic 
Le patrimoine bâti participe pleinement à la qualité des paysages. La touche de couleur 
discr¯te dôune toiture, qui ponctue la masse v®g®tale, est une composante importante du 
patrimoine paysager. Ce patrimoine nôest pas ¨ lôabri dôune d®prise et m®rite attention pour 
assurer sa pérennité. 

 
2.2.2.2. Prescriptions 
Les PLU doivent analyser le degr® de valeur patrimonial que lôon attribue aux diff®rents 
bâtiments et sôassurer de la mutabilit® de leur vocation. 

 

2.2.2.3.  Mettre en valeur les entrées de ville et de village  
Les PLU devront permettre la mise en valeur des entrées de ville et de village en prenant 
en compte les critères suivants : 
- La qualité du traitement des b©timents situ®s aux abords des entr®es et lôint®gration 

des enseignes commerciales, 
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- La mise en rapport de la forme urbaine (qualité urbaine et architecturale) dans le 
respect de la vocation du lieu, 

- Lôam®lioration de la s®curit® et de l'accès tout en veillant à l'esthétique des 
réalisations,  

- La visibilit® des panoramas, lôint®gration paysag¯re et le traitement des franges, 
- La mise en valeur du couvert végétal, 
- Lôint®gration des panneaux publicitaires, 
- La charte du PNRCMO, 

 
Lôint®gration de la signalisation et des infrastructures routières au milieu urbain. 

 

2.2.3. Prot®ger les espaces naturels majeurs et dôimportance r®gionale ou locale 
 
2.2.3.1. Rappel du diagnostic 
Ce territoire possède de nombreux milieux naturels qui sont exemplaires au niveau 
européen. Les différents outils de connaissance et de protection des milieux naturels 
remarquables sont identifi®s dans lôEtat Initial de lôEnvironnement. Ces informations sont 
tirées du « porter à connaissance è fourni par les services de lô®tat (DIREN) qui sôappliquent 
également aux PLU. Le territoire possède aussi quelques raretés régionales et locales. 
D'autres milieux naturels, plutôt courants au niveau européen, sont rares localement et 
régionalement. 
Ces milieux sont identifiés dans le Livret Nature9 du PNRCMO10. Ce document de 
référence apporte une vision plus précise du patrimoine naturel de La Terre des 2 Caps 
grâce à une expertise écologique à grande échelle. A noter que ces espaces et sites 
naturels sôinscrivent en compl®ment des espaces déjà protégés (espaces classés, réserves 
naturelles, zones sp®ciales de conservation, zones de protection sp®cialeé) auxquelles le 
SCOT doit se conformer. 
Ce livret est lôaboutissement de diff®rents inventaires r®alis®s par le PNRCMO et ses 
partenaires sur les habitats naturels, la faune et la flore, effectués en tenant compte des 
milieux plus « ordinaires è, ne faisant g®n®ralement pas lôobjet dôinventaires ou de mesures 
de protection. Cependant, ils contribuent à une meilleure connaissance du maintien de la 
biodiversité régionale et des continuités écologiques entre les grands ensembles naturels. 

 

2.2.3.2. Prescriptions 
Recenser à chaque révision de PLU les éléments du patrimoine naturel pour envisager des 
mesures de protections et de valorisation adaptées à la situation rencontrée comme : 

- Mesures de protection à travers le règlement du PLU, 
- Mesures de protection grâce aux Espaces Verts Protégés (EVP) du L.123-1-7 du Code 
de lôurbanisme et au classement des boisements en Espace Bois® Class® (EBC) du 
L.123-3-1 du Code de lôUrbanisme, 

- Mesures de protections g®n®rales (Zonage N, é). 
 

Conforter le volet Faune-Flore dans les études paysagères et environnementales en 
sôappuyant sur le livret nature. 

 
Associer le Parc Naturel R®gional en amont de tout projet dôam®nagement 

 
Permettre la r®alisation dôam®nagements l®gers ¨ vocation touristique (ou non touristique) 
et de découverte des espaces, ou récréatifs adaptés au degré de fragilité des écosystèmes 
en place et respectueux des valeurs paysagères du site (par exemple les cheminements 
piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers 

                                                      
9
 Voir en  Annexe du Document dôOrientations G®n®rales 

10
 PNRCMO : Parc Naturel Régional des Caps et Marais dôOpale 
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destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi 
que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et 
les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable 
par l'importance de la fréquentation du public). 

 

Permettre les installations légères liées à la gestion du milieu naturel 

 

Autoriser le changement dôaffectation des ®ventuels b©timents existants dans les milieux 
sensibles uniquement pour lôaccueil dôactivit®s touristiques, artisanales, r®cr®atives et 
culturelles compatibles avec la préservation des milieux naturels et la quiétude des lieux. 

 

2.2.3.3. Préconisations 
 

Prendre en compte le Livret Nature lors de lô®laboration des documents dôurbanisme. 

 

2.3. MAITRISER LA VOCATION DES ESPACES (URBAIN DENSE, HAMEAUX, AGRICOLE, 
NATUREL FONCIER, NATUREL AUTRE, CARRIERES, é) EN TRAVAILLANT SUR LES 
LIMITES (DIFFUSE, NETTE, é) ET EN SAUVEGARDANT EN PARTICULIER, LES 
ESPACES A VOCATION AGRICOLE 

2.3.1. Contr¹ler les extensions urbaines et lô®volution des unit®s de production agricole et 
artisanale isolées 

 
2.3.1.1. Rappel du diagnostic 
Le territoire de La Terre des 2 Caps subit aujourdôhui une tr¯s forte pression immobili¯re. 
Lôarriv®e de lôautoroute A16 en 1992 a mis les centres dôagglom®rations ¨ une vingtaine de 
minutes de La Terre des 2 Caps, positionnant ainsi le territoire dans une situation péri-
urbaine.  Aujourdôhui, de plus en plus dôactifs venant de Boulogne-sur-Mer et de Calais 
d®sirent sôinstaller sur La Terre des 2 Caps pour profiter des qualit®s de vie de la 
campagne. Aussi le territoire qui tend à devenir le « village dortoir » des proches 
agglomérations s'ajoute une pression immobilière accentuée par le tourisme. La frange 
littorale est très convoitée par les touristes à la recherche de maisons secondaires. Le 
caractère pittoresque du littoral est très prisé par les Belges, Hollandais, Anglais, ainsi que 
par les habitants de la conurbation lilloise au sens large. 
 
2.3.1.2. Prescriptions 
Les PLU doivent identifier les espaces potentiels de renouvellement urbain, notamment par 
un ®tat des lieux des friches sur le mod¯le de lô®tude de mutabilité réalisée sur le territoire 
de Marquise. Ces espaces doivent °tre prioris®s dans les projets dôam®nagement. Les 
besoins en espaces dôextension urbaine peuvent se faire hors zone urbanisée (dont zone 
agricole) dans le cadre quantitatif et qualitatif strict fixé par le présent document. 
 
Concernant les communes de lôArc Urbain et du Bassin Carrier 
Le SCOT prescrit une concentration des besoins en foncier ¨ destination dôhabitat dans 
lôArc Urbain.  
 
Concernant les communes des Monts et Vallons entre Slack et Wimereux 
Le SCOT prescrit un recentrage de lôurbanisation sur les bourgs existants, pr®servant 
toutefois leurs caractères traditionnels, morphologiques et architecturaux, permettant 
néanmoins une architecture contemporaine de qualité et  facilitant les déplacements vers 
les arrêts de transports en commun notamment. 
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Concernant les communes du Littoral et de lôArri¯re Littoral 
Les communes du littoral ne peuvent accueillir une large population, de par la fragilité de la 
côte protégée notamment par la loi Littoral. Les PLU devront préserver le caractère de 
petites villes balnéaires ou de petits bourgs de ces communes. Le SCOT prescrit donc une 
urbanisation limitée au tissu urbain existant et en continuité. Dans le respect des besoins en 
logements fixés, les communes du Littoral devront respecter la Loi Littoral (voir les cartes 
dôapplication de la Loi Littoral). Dans le cas particulier des espaces proches du rivage (L 
146.4.II) les extensions de lôurbanisation se d®velopperont que d'une fa­on limitée et à la 
condition d'être justifiée au PLU selon les critères liés à la configuration des lieux ou à 
l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. Il est important 
de ma´triser lôorganisation urbaine, par le d®veloppement de nouveaux quartiers, de 
nouvelles extensions villageoises structur®es, en lien avec lôorganisation ancienne du b©ti et 
avec des espaces publics de qualité. 
Pour les communes de lôarri¯re littoral, le SCOT prescrit comme pour les communes des 
Monts et Vallons entre Slack et Wimereux, un recentrage de lôurbanisation sur les bourgs et 
hameaux existants.  
 
Concernant  les unités de production agricoles et artisanales isolées : 
Le SCOT affirme la nécessité de prévoir « un espace de d®veloppement et dôadaptation » : 
- suffisant pour r®pondre aux ®volutions ®conomiques qui pourront sôimposer ¨ ces unit®s 
®conomiques int®grant le logement de lôexploitant, ®quivalant ç au logement pour 
nécessité absolue de service » 

- qui sera défini précisément dans les PLU communaux. Une exception est faite pour que 
cet espace de respiration existe d¯s lô®laboration du SCOT pour les unit®s de production 
agricole et/ou artisanale isol®es dans les zones dôespaces remarquables au titre de la 
Loi Littoral. 

 
2.3.2. Encourager et favoriser les op®rations dôam®nagement int®gr®es 

 

2.3.2.1 Rappel du diagnostic 
La qualité urbaine et  paysagère du territoire de La Terre des 2 Caps  est un des enjeux 
dôam®nagement. En effet, lôinstallation dôune population active de Boulogne-sur-Mer ou de 
Calais et celle des étrangers en résidences secondaires, induit une pression immobilière 
sur lôensemble des communes de La Terre des 2 Caps. 
 
Aujourdôhui le paysage est affect® par ces mutations : de nombreux lotissements et zones 
pavillonnaires se développent rapidement en périphéries des villes et villages et sans 
cohérence avec les noyaux existants.  
 
La Communaut® de Communes de la Terre des 2 Caps sôengage dans une ®tude 
paysag¯re et environnementale pour toute r®vision de PLU et une ®tude dôam®nagement et 
de requalification villageoise pour les nouveaux secteurs à urbaniser. 

 

2.3.2.2. Préconisations 
Les ®tudes paysag¯res et les ®tudes dôam®nagement et de requalification urbaine seront 
®labor®es en pr®alable des Plans Locaux dôUrbanisme et seront traduites en orientations 
dôam®nagement si les conditions suivantes sont r®unies : 

- Ouverture ¨ lôurbanisation de plus de  5000  mĮ dôun seul tenant 
- Ou ouverture ¨ lôurbanisation dôune superficie sup®rieure ¨ 15 % de lôespace urbanis® 

existant 
- Ces Orientations d óAm®nagement devront permettre de mettre en îuvre des ®l®ments 
de trame verte, la hi®rarchisation principale du r®seau viaire, lôouverture vers les autres 
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quartiers (®viter les voies sans issues), lôam®nagement dôespaces publics de qualit®, la 
mixité urbaine et la densité  

 

Les op®rations dôam®nagement devront mettre en îuvre une m®thodologie de qualit® 
environnementale de type HQE Aménagement11. 

 

2.3.3. Offrir des espaces communaux de qualité 
 
2.3.3.1. Prescriptions 
Dans chaque extension urbaine, créer des espaces publics de qualité environnementale, 
en sauvegardant lôesprit rural des lieux et en favorisant la v®g®talisation par des essences 
locales. 

 
2.3.3.2. Préconisations 
Favoriser les espaces publics multifonctionnels (espaces ludiques pour toutes les 
catégories dôusagers, ®cologiques avec des surfaces perm®ables permettant lô®coulement 
des eaux de ruissellement) et évolutifs 

Favoriser les modes participatifs à la gestion des espaces publics 

 
2.4. AMELIORER LE CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL (BIODIVERSITE, EAU, ENERGIE, AIR, 

DECHETS) DU TERRITOIRE 
 

2.4.1. Rappel du diagnostic 

 
L'environnement est notre lieu de vie commun. Le Patrimoine Naturel est une des ses 
composantes. Il comprend la faune, la flore et les milieux naturels qui les accueillent. 
 
Un développement équilibré d'un territoire, à l'échelle communale et intercommunale, dans 
un souci de pérennisation de la ressource et de partage de celle-ci, bien au-delà de notre 
usage actuel, se doit de prendre en compte toutes les composantes qui s'y développent, 
notamment celle environnementale (source : Livret nature). 
 
Pour °tre  au cîur des pr®occupations environnementales des projets touchant le territoire, 
il faut avoir une vision globale du patrimoine et la replacer dans un contexte géographique 
et temporel élargi, dans le but final de mieux appréhender sa valeur écologique au point de 
vue qualitatif et quantitatif.  
 
Bien connaître la valeur de ce patrimoine permet ensuite de mieux le prendre en compte 
dans les choix et les orientations de développement territorial et notamment en matière 
dô®nergie,  de gestion de la ressource en eau,é 
 
La Terre des 2 Caps choisit de sôappuyer sur lôenvironnement comme valeur 
fondamentale et se positionne pleinement dans une politique environnementale. A 
ce titre elle souhaite que la trame verte et bleue de la Région Nord Pas-de-Calais 
s'inscrive pleinement dans le SCOT. 
 
Les orientations du SCOT en termes dôorganisation du territoire visent ¨ pr®server les 
grandes fonctions naturelles qui sôexpriment sur celui-ci, notamment par le maintien ou la 
création de connexions écologiques. 

                                                      
11

  Voir en Annexe le d®tail de la m®thodologie HQE Am®nagement et Approche Environnementale de lôUrbanisme. 
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Les coupures dôurbanisation qui, sur le Littoral, transcrivent une des applications de la Loi 
Littoral dans le SCOT de La Terre des 2 Caps constituent également des supports 
privil®gi®s pour lôaccueil des continuités naturelles. 

 
 
2.4.2. Préconisations 
Les PLU devront traduire la prise en compte de la trame verte et bleue régionale : 

- des emplacements  réservés 
Et/ou 

- leur inscription dans des orientations dôam®nagement si elles se situent dans une 
zone dôextension urbaine 

- des mesures de protection telles quôEspaces Bois®s Class®s et Espaces Verts 
Protégés 

- un zonage spécifique N. 
 

En se référant à la carte des milieux naturels du Livret Nature12, les PLU doivent : 
- Renforcer le réseau de pelouses calcicoles. 

- Préserver les milieux les plus fragiles (littoral, estrans, prairies humides de la vallée de la 
Slack). 

- Renforcer le bocage (plantation de haies, mise en prairies de certaines terres cultivées). 

- Favoriser la prise en compte des éléments  en contribuant à la biodiversité : mares, haies 
et arbres dôessences locales y compris en zone urbanis®e, les noues, les toitures 
végétalisées et lagunages. 

- Intégrer aux modes doux de déplacement (piétons, cyclistes) des liaisons végétales et 
paysagères  

- Prendre en compte la servitude des douaniers. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte 9 : Les liaisons douces 

                                                      
12

 Voir en  Annexe du Document dôOrientations G®n®rales 



SCOT de La Terre des 2 Caps 

Document dôOrientations G®n®rales 

Pièce 1 ï SCOT approuvé 

35 

2.5. LôAPPLICATION DE LA LOI LITTORAL SUR SON TERRITOIRE 

2.5.1. Rappel du diagnostic 
 
Le document dôorientations g®n®rales a obligation de d®finir lôôappliquent des dispositions de la Loi 
Littoral du 3 janvier 1986 dans les communes concern®es. Il sôagit, du sud au nord, de la 
commune dôAmbleteuse, dôAudresselles, dôAudinghen, de Tardinghen et de Wissant. 
A noter que les communes de lôarri¯re littoral, proches de la côte mais ne possédant pas de 
fa­ade littorale, ne sont pas concern®es par lôapplication de la loi. 
Il revient au SCOT, par le biais du Document dôOrientations G®n®rales (DOG), dôidentifier les 
espaces pouvant être qualifiés de « remarquables », de définir la localisation des espaces 
proches du rivage, de pr®voir le maintien de coupures dôurbanisation dans les espaces non 
urbanis®s, et dô®valuer les capacit®s dôaccueil des zones urbaines et ¨ urbaniser. 
 
Dans cette approche, le DOG exprime les prescriptions qui se rapportent aux différents 
articles du code de lôurbanisme relatifs ¨ lôapplication de la loi. 

 
 

2.5.2. Prescriptions  

 
Compte tenu dôune application difficile de la loi Littoral sur les communes littorales 
qui ont des documents dôurbanisme anciens, une réflexion de fond et précise sur les 
notions de la loi littoral a été engagée dès lô®laboration du SCOT afin de définir pour 
chaque commune : 
- coupure d'urbanisation et capacité d'accueil (L 146.2), 
- espaces proches du rivage (L 146.4.II), 
- protection des sites et des milieux écologiques (L 146.6). 
 
2.5.2.1. La présence sur le territoire de La Terre des 2 Caps dôune activit® importante et 
fortement représenté : les exploitations agricoles  
L'agriculture joue un rôle majeur dans la gestion et la protection des espaces du littoral de la 
Terre des 2 Caps. Elle a permis la constitution et la préservation d'un paysage singulier qui 
caractérise le site des Caps. 

Aussi son maintien et son développement, notamment au regard de la mise aux normes 
des bâtiments, est un enjeu majeur du site. Cela doit s'inscrire dans l'application de la loi 
Littoral. Il convient de préserver la qualité des paysages tout en permettant l'évolution des 
bâtiments agricoles. 

Le travail de la terre et l'élevage ont donné lieu au développement d'exploitations agricoles 
importantes ¨ l'®cart des villages, plac®es souvent au cîur de leur finage, isol®es ou 
regroupées (2 à 3 unités). La reconstruction après la Seconde Guerre Mondiale a confirmé 
cette organisation surtout à Audinghe,. Les sièges des exploitations agricoles sur les 
communes du littoral sont majoritairement en dehors des villages (au sens de la loi Littoral). 
Leur localisation et leur délimitation sont reprises sur les cartes pour respecter l'identité et 
l'originalité au Grand Site et l'esprit des lieux. 

 

2.5.2.2. La bande des 100 mètres 
En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 
bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage.  
Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des 
services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.  
Les PLU doivent inscrire cette bande sur leur plan de zonage. 
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2.5.2.3. Les coupures dôurbanisation (article L146-2) 
Il existe plusieurs coupures dôurbanisation depuis lôestuaire de la Slack jusquô¨ la baie de 
Wissant au Nord.  

Ce sont le plus souvent de vastes espaces non bâtis, composés de milieux naturels 
remarquables et le plus souvent protégés. Ces intervalles apportent une lecture claire des 
espaces b©tis et offrent des ®crins de nature ou dôagriculture, magnifiant souvent les 
entrées dans les villes et villages. 
 
Les coupures dôurbanisation retenues ¨ lô®chelle du SCOT sont ¨ d®limiter pr®cis®ment par 
les plans locaux dôurbanisme. Elles sont reprises dans la carte ci-après. 

 
Sur ces coupures, aucune urbanisation nouvelle ne peut y être autorisée, hormis les 
structures d'accueil légères ainsi que des zones de loisirs ou de pratique sportive, dans la 
mesure où les aménagements n'entraînent pas une imperméabilisation importante des sols 
avec une artificialisation importante des milieux (aires naturelles de camping, espaces de 
jeux).  
Par ailleurs de nombreux espaces situ®s dans ces coupures dôurbanisation sont classés en 
espaces remarquables (L146-6 du code de lôurbanisme) au sein desquels des espaces de 
d®veloppement et dôadaptation sont prévus pour permettre en particulier le développement 
harmonieux des exploitations agricoles. 
 
Quatre fenêtres urbaines sont présentes sur le littoral : les tissus urbains  centraux des 
communes dôAmbleteuse, dôAudresselles et de Wissant qui ont la particularit® dôavoir 
développé une structure urbaine directement liée à la mer. Cette organisation est liée à leur 
histoire de petits villages de pêcheurs puis de cités balnéaires. De même le hameau de 
Framezelle à Audinghen constitue sur le littoral à proximité du Cap Gris Nez un tissu urbain 
homogène. 
Côest pourquoi, il a paru n®cessaire de dessiner des coupures au nord et au sud de chacun 
de ces espaces afin de contraindre lôurbanisation et de pr®server les espaces naturels et 
agricoles. Côest ce quôindique la carte ci-dessous. Les dunes et lôestuaire de la Slack en 
limite Sud du territoire de La Terre des 2 Caps forment une première coupure 
dôurbanisation entre la commune dôAmbleteuse et celle de Wimereux. 
 
Le massif dunaire situé entre Audresselles et Ambleteuse constitue une seconde coupure 
dôurbanisation entre ces deux villages. Le maintien de cet espace naturel constitue un enjeu 
fort. 

 
La troisième coupure dôurbanisation d®bute au nord du bourg dôAudresselles jusquô¨ 
Framezelle. 
 
Une quatrième coupure peut ensuite être distinguée entre Framezelle et Wissant. 

Une derni¯re coupure est constitu®e par la dune dôAmont qui sô®tend au nord de Wissant.  
 
Le dessin de ces coupures se limite à la frange littorale perpendiculairement à celui-ci. Les 
espaces urbains centraux de Tardinghen et dôAudinghen ne sont ainsi pas concernés par la 
notion de coupure dôurbanisation. 
 
 
. 
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Carte 10 ï Les coupures d'urbanisation 
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2.5.2.4. Les espaces proches du rivage (article L.146-4-II) 

 

Afin de délimiter les espaces proches du rivage, la CCT2C sôest bas®e sur les quatre 
critères suivants : la distance au rivage, la pr®sence dô®l®ments refl®tant une influence ou 
une ambiance maritime, la pr®sence ou non dôune zone urbaine entre le lin®aire c¹tier et 
lôint®rieur des terres et la co-visibilité. 
 
Lôune des caract®ristiques de La Terre des 2 Caps est son relief « ondoyant », modelé par 
lôagriculture. De nombreux promontoires ponctuent le territoire et offrent aux contemplatifs 
de grands panoramas sur les paysages des Deux Caps. La présence visuelle de la mer 
sôexerce ainsi sur une distance importante allant bien au-delà de 2 kilomètres. 
 
 
Dans les zones urbanisées, la profondeur des espaces proches du rivage est plus réduite. 
La CCT2C considère les secteurs balnéaires des communes comme participant à 
lôambiance marine. De ce fait, certains dôentre eux peuvent être considérés comme des 
espaces proches du rivage. 
Enfin, la CCT2C a pris en considération des infrastructures telles que des routes et/ou des 
chemins. La d®limitation des espaces proches du rivage peut °tre r®alis®e en sôappuyant 
sur ces éléments structurant le territoire. 
 

 
Depuis le Mont de Couple, le promeneur peut apercevoir ¨ la fin de lô®tendue agricole, 
lôhorizon marin. 
Lôarri¯re-pays, est fortement model® par lôagriculture. Lôimportance des surfaces cultiv®es, 
la dimension et la répartition des parcelles qui soulignent des formes de relief très 
marquées et spécifiques conditionnent la perception des paysages et mettent en évidence 
la diversité paysagère du site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Panorama depuis le Mont de Couple    La baie de Wissant vue depuis Tardinghen (E. DESAUNOIS, 2001). 

 

Les Monts comme le Plouvin, la Louve, le Sombre, é offrent de grandes perspectives sur 
les paysages littoraux, agricoles, historiques et biens sur naturels. Ces promontoires 
donnent un vis à vis sur le territoire des communes littorales, mais aussi sur les communes 
en arrière plan, qui participe tout autant aux caract¯res et ¨ lôharmonie du territoire que les 
limites communales nôarr°tent nullement. De fait, la limite des espaces ç proches du 
rivage » est parfois « repoussée » jusquôau cîur du territoire de la CCT2C. 

 
Le Mont de Couple, le village de Bazinghen et le d®p¹t de la Bellefontaine situ® entre lôA16 
et les carrières du Boulonnais, sont aussi des panoramas sur les paysages des 2 Caps. Ils 
sont hors du périmètre des communales littorales mais sont en covisibilité avec celles-ci, 
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participant aux paysages lointains depuis les villes littorales et en belvédère sur La Terre 
des 2 Caps. Des am®nagements discrets comme la table dôorientation du Mont de Couple 
est un exemple de lôexistence de cette covisibilit® entre les communes littorales et le 
territoire. 
 
Notons également que le détroit du Pas-de-Calais nôest ¨ ce niveau large que dôune 
trentaine de kilomètres. Les falaises anglaises sont souvent visibles tout comme une partie 
des 500 navires (sans comptabiliser les bateaux de pêche et de plaisance) qui circulent 
quotidiennement dans ce détroit qui représente une des voies maritimes les plus 
fréquentées du monde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le détroit du Pas-de-Calais du côté français (E. DESAUNOIS, 2001) 

 
Le tracé des espaces proches du rivage :  

A Wissant, la Dune dôAmont qui sô®tend du hameau de Strouanne jusquôau nord du village 
de Wissant présente quelques reliefs formés par un système de dunes plus ou moins 
stabilisées et abritées où apparaissent des boisements. Le « Courtil à Lapins » en marque 
le point culminant à 64 mètres. Les modelés dunaires ferment les ouvertures visuelles du 
rivage vers lôarri¯re des terres. N®anmoins, si le crit¯re de la co-visibilit® ne sôapplique pas 
ici, côest la notion dôambiance marine qui pr®vaut. En effet, le sable est omnipr®sent. Il sôagit 
dôhabitats typiques de bord de mer, en continuum avec la plage. 
 
En traversant le village de Wissant, la RD940 marque une coupure nette entre la partie 
Ouest, typique dôune station baln®aire sous influence marine, et la partie situ®e ¨ lôEst qui 
possède un caractère plus « terrestre è, ouvert vers lôint®rieur des terres. Côest donc ici la 
route qui marque la limite des espaces proches du rivage. 
 
A la sortie de Wissant, les dunes du Ch©telet et dôaval forment un cordon dunaire qui 
protège les marais de Tardinghen.  
La co-visibilité est importante dans ce secteur, ce qui explique le trac® de lôespace proche 
du rivage au sud-est du bourg centre de TARDINGHEN.  

 

Puis vers Audinghen, le Cap Gris Nez, pointe de terre qui sôavance dans la mer, est un site 
classé au titre de la loi de 1930, ce qui traduit la grande qualité paysagère du site. Un 
chapelet de hameaux c¹tiers jalonne les routes depuis le Cran aux îufs jusquô¨ Framzelle 
et la pointe du Cap. Situé au droit du détroit le plus fréquenté au monde, le cap est le lieu 
dôobservation privil®gi® du va et vient incessant des bateaux. Seul le relief et quelques 
boisements viennent rompre cet équilibre entre la terre, lôeau et le vent. Le mus®e du mur 
de lôAtlantique ¨ Haringzelles, les blockhaus et le Centre R®gional Op®rationnel de 
Surveillance (CROSS) sont autant de structures qui ramène à la mer et justifie lôespace 
proche du rivage.  
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Entre Audresselles et Audinghen, la limite des espaces proches du rivage suit les chemins 
existants et englobe une vaste ®tendue ¨ lôarri¯re du Cap Gris Nez avant de reprendre dans 
le centre dôAudresselles le tracé de la route départementale. 

Audresselles a conservé son caractère typique de village de pêcheurs. Positionné entre 
vallon et façade maritime, son clocher est visible depuis plusieurs endroits surtout des 
flancs du Mont de la Louve. Le b©ti sôorganise en fa­ade de littoral entre deux espaces 
dunaires pour venir buter sur lô®glise qui se situe sur un des points hauts de lôespace b©ti. 

Entre Audresselles et Ambleteuse, lôespace proche du rivage englobe tout dôabord un vaste 
espace dunaire avant de retrouvé le tracé de la route départementale au sein de la 
commune dôAmbleteuse.  

 

La commune dôAmbleteuse est une station baln®aire qui a su garder son caract¯re 
pittoresque. Côest un territoire li® ¨ lôestuaire de la Slack et tourn® vers la mer. 
Lôurbanisation se d®compose en deux grandes entit®s : un village littoral construit autour de 
la plage et de lôestuaire de la Slack avec les villas caract®ristiques de lôarchitecture 
baln®aire du d®but du si¯cle, et le noyau rural de Raventhun ¨ lôarri¯re. Le Hameau de 
Raventhun est séparé du centre village par un vaste espace naturel «  le pré-communal ». 
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Carte 11 : Les espaces proches du rivage 
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2.5.2.5. La protection des sites caractéristiques ou remarquables et des milieux écologiques 
(L146.6) : les espaces remarquables 

 

La détermination des espaces remarquables au titre de l'article L.146-6 a été faite de 
façon pr®cise afin dô®tudier les 5 communes concern®es et ce, de fa­on coh®rente. 
 
Elle est illustrée pour les 5 communes littorales par les cartes qui suivent et qui pour 
chaque commune sont les suivantes : 
U Photo aérienne, 
U Les différents périmètres de protection : sites classés, sites inscrits, Natura 2000, 

ZNIEFF 1, r®serve naturelleé, 
U Périmètre du L.146-6. 
 
Au total, pour les 5 communes, ce sont plus de 2 305 hectares qui sont classés en 
L.146-6. 
 
Les principes qui ont conduit à la délimitation des espaces remarquables sont repris 
ci-après. Ils ont été complétés par une analyse de terrain. 
 
Les bâtiments existants à usage d'habitation sont exclus de la délimitation des 
espaces remarquables. Il est permis des extensions mesurées des habitations 
existantes sans création de nouveaux logements et dans le respect d'une qualité 
d'intégration paysagère. 
 
Les exploitations agricoles sont également exclues des espaces remarquables afin de 
permettre à proximité immédiate des bâtiments existants des extensions des 
exploitations et des mises aux normes. Lôespace laiss® ¨ proximit® des exploitations 
agricoles, artisanales ou des équipements (équipements techniques, de loisirs, les 
stations dô®puration, les campings, les cimetières) est qualifié « dôespace de 
d®veloppement et dôadaptation ».  

 

Sous ces réserves, sont classés en espaces remarquables, les espaces suivants : 
U Totalité des sites Natura 2000, 
U Totalité de la réserve naturelle du pré-communal d'Ambleteuse et du territoire 

repris dans l'arrêté préfectoral de biotope, 
U Quasi totalité des ZNIEFF 1, 
Au sujet des ZNIEFF, quelques adaptations se sont révélées nécessaires pour 
permettre lô®volution de certaines communes. Deux adaptations ¨ AMBLETEUSE ET 
AUDRESSELLES ont été réalisés afin de maintenir constructibles des espaces. 
 
U Totalité du site classé, 
U Quasi totalité du site inscrit, 
U Plusieurs espaces non repris dans la liste précédente mais protégés au titre du 

paysage comme lôespace ¨ AMBLETEUSE au sud du pré MARLY qui ne 
b®n®ficiait dôaucune protection. 
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WISSANT 
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TARDINGHEN 
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